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L'ACTE

D'AGRI C UL TU RE
EXTRAIT:

XLIII. Chacun des inspecteurs devra avoir une copie du présent acte, et la
remettre en sortant de charge à son successeur sous peine d'une amende de pas
moins de cinq ni de plus de dix chelins.

ET

L'ACTE D'AMENDEMENT

DES

MUMIN ALITES ET CHEMINS DU BA8-ANAA
DE

18,5 7.
20 VICTORIÆ, CAPS. XL. & XLI.

TORONTO:
IMPRIMÉ PAR STEWART DERBISHIIRE & GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reil4e.

1857.





ANNO VICESIMO

VICTORIA REGINA.

CAP. XL.

Acte pour amender les divers actes pour remédier aux
abus préjudiciables à l'agriculture.

[Sanctionné le 10 Juin, 1857.]
TTENDU qu'il est expédient de consolider en une seule Préambule.
loi les divers actes pour remédier aux abus préjudiciables

à l'agriculture: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

I. Les ordonnances suivantes sont par le présent abrogées:

1. Acte pour abroger deux certains actes y mentionnés relatifs Actes abrogés,
à l'agriculture et pour remédier aux abus préjudiciables à l'agri- 13,14 V. c. 40.
culture, passé dans les treizième et quatorzième, années du
règne de Sa Majesté, chapitre quarante ;

2. Acte pour amender un acte passé dans les treizième et qua- 14, 1 V..
torzième années du règne de Sa Majesté, relatif à l'agriculture 104.
dans le Bas Canada, en autant que le dit acte se rapporte aux
rivières navigables, aux cours d'eau et leurs rives, servant au
flottage et au transport du bois de construction et autres bois,
passé dans les quatorzième et quinzième années du règne de
Sa Majesté, chapitre cent deux ;

3. Acte pour amender l'acte intitulé: ' Acte pour abroger 16 v. c. 210.
deux certains actes y mentionnés relatifs à l'agriculture, et pour

'remédier aux abus préjudiciables à l'agriculture,' passé dans la
seizième année du règne de Sa Majesté, chapitre deux cent dix.

Et tout autre acte, loi et ordonnances contraires au pré- Tous actes
sent ; mais cependant le présent acte n'affectera nullement les incompatibles,
pouvoirs et devoirs des conseils municipaux soit locaux, soit etc.
de comtés.

CHAPITRE



Agriculture-Abus.

CHAPITRE 1.

Des dommages causés sur les propriélés d'autrui, par les
particuliers.

Pénalites pour Il. 1. Personne n'entrera ou ne passera sur les terrains d'au-
empiètement. trui sans la permission dui >ropriétaire ou son représentant, à

peine d'encourir une péna ite e pas moins de cinq ni plus de
trente chelins, excepté ce.lle exerçant quelques devoirs à elle
imposés par la loi;

Les rivières 2. Sera néanmoins permis de faire usage de toute rivière
navigables se- navigable, flottable, ou coums d'eau, ainsi que de leurs rives
ront libres, d'arvs

pour le transport de toutes espèces de bois, pour la conduite
Réparation des bateaux, bacs et canots; mais seulement à la charge de
des dommages. réparer aussitôt tous dommages résultant de l'exercice de ce

droit, ainsi que les clôtures, égoûts, ou fossés qui auront été
endommagés;

Lepropriétaire 3. Il sera loisible au propriétaire ou son représentant, ou son
fera arrêter le serviteur, d'arrêter sans warrat, toute personne sur le fait decontrevenant contravention à la premiere section, et de l'amener ou le faire

amener de suite devant un juge de paix.

Pénalités pour III. 1. Si une personne, sur le terrain d'autrui, laisse une
destruction de barrière ouverte, abat, coupe, brise, enlève ou endommage une
propriétés. clôture,-coupe ou détruit quelque haie,-coupe, écrase, abat,

enlève ou endommage un arbre, arbrisseau ou une plante,--
enlève un canot, embarcation, bac, bateau des bords d'une
rivière ou autre lieu, y brûle ou y enlève du bois, pendant le
jour, elle encourra une pénalité de pas moins de cinq ni plus

Si l'offense a de trente chelins; si elle commet la même faute la nuit la
lieu durant la pénalité sera double, et dans un etlautrecas e pourraaussinuit. être condamnée aux dommages;

Le contreve- 2. Une personne qui aura abattu ou enlevé partie d'une clô-
nant pourra tr
être arrêté et ture, ou qui sera trouvée sur une terre, grand chemin ou route,
emprisonné. avant en sa possession partie des matériaux d'une clôture,

pourra être arrêtée sans warrant, soit par le propriétaire, ou
quelqu'un de ses employés, ou par aucun ayant connaissance-
du délit, et traduite devant un juge de paix quiûpourra lTempr-
sonner jusqu'à pluLis ample examen, pendant un temps qui n'ex-
cèdera pas vingt-quatre heures, ou l'admettre à caution, si elle
en peut fournir à la satisfaction du juge de paix;

Les parties 3. La personne ainsi arrêtée pourra cependant prendre arran-
pourront s'en- gement avec le propriétaire ou plaignant, et être déchargée
tendre. après que tous les frais, dommages et pénalités encourus jus-

qu'alors auront été payés.

Quant au con- IV. Si le contrevenant aux dispositions de cet acte est un
trevenant inca- étranger, ou n'a aucune propriété foncière dans la paroisse ou

tôwnship,

Cap. 40. 200 VIer.
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township, et est sans moyen de payer l'amende, les dommages pable de payer
et les frais de poursuite, il sera loisible au juge de paix d'or- l'amende et les
donner (ue le défende ur soit détenu en lieu de sûreté jusqu'à frais.

ce que le rapport du mandat de saisie ait été fait, ou qu'il
donne des garanties suffisantes suivant les dispositions de la
clause dix-neuf du statut quatorze et quinze Victoria chapitre
quatre-vingt-quinze.

CHAPITRE II.

Dommages causés par les animaux.

V. Ne sera permis à personne de laisser errer ses chevaux, Pénalités con-
mules, bêtes à cornes, moutons, chèvres, cochons ou volailles tre les person-
ou autres animaux sur le terraix d'autrui, sans la permission errer des che-
du possesseur ou occupant, ni sur les grèves, ni dans les che- vaux, bêtes a
mins ou places publiques, sous les pénalités suivantes cornes, etc.

£ s. d.
Pour chaque Étalon âgé de pas moins- de deux ans,

pas moins de £1 5s. ni plus de..... 2 10 0
Taureau, verrat ou bélier, pas moins de
5s. ni plus de.................... 1 0 0

" " Cheval coupé, jument, bœuf, vache,
ou cochon................... 0 1 3

Poulin, pouliche, veau ou chèvre..... 0 1 0
" " Mouton.......................... 0 0 6

Oie, canard, dinde, ou toute autre
volaille ...................... 0 0 3

Et ces pénalités seront doubles à la seconde offense, soit qu'il Offenses sub-
y ait eu arrangement entre les parties ou qu'il y ait eu juge- séquentes.
ment.

VI. Une personne qui laissera errer un cochon sans l'avoir Les cochons
annelé; payera une amende de pas moins de cinq ni plus de devront être
dix chelins. anneés.

VII. 1. Le possesseur ou occupant d'un terrain sera respon- Animaux en
sable des dommages causés par l'animal qu'il prendra en pa- pacage.
cage comme s'il était à lui;

2. Si l'animal cause des dommages, le plaignant pourra faire Comment il
signifier sa plainte en parlant à une personne raisonnable de la sera porté
maison bâtie sur la terre où l'animal pacage, ou au domicile de plainte.

la-personne qui a pris l'animal en pacage en parlant à elle
même ou à une personne raisonnable de. sa famille.

VIII. 1. Quiconque aura souffert des dommages de la part Procédés à ob-
de chevaux, mules, bestiaux, volailles. ou autres animaux do- server au cas
mestiques pourra en porter plainte devant un juge de paix, soit de dommages.
pour les dommages seulement, soit pour la pénalité et-lesdom.
mages tout ensemble ; et si le juge de paix constate qu'aucun

doimnage

C ap. 40.1857.
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Renvoi de la domnage n'a été causé (s'il ne s'agit que de dommage) il re-
plainte. j 7ttrala plainte et condamnera le plaignant aux frais;

Maintien de la 2. Mais si la plainte est faite pour la pénalité et les dom-
plainte. mages, il cond-a miera le délinquant aux frais, pourvu qu'une
Frais. partie de cette plainte soit fondée; si cependant la plainte n'est

fondéc qu'en ce qui regare la pénalité et que des frais aient
été faits pour constaté'rles domm ages, il ne condamnera le
délinquant qu'aux frais de la plainte et à la pénalité, et le
plaignant aux irais encourus pour constater les domr-a~s ;

Les dommages 3. Si le juge de paix a raison de croire que des dommages
seront évalués ont été causés, il ordonnera aux parties contestantes, hormispar des experts. qu'elles ne s'accordent entr'elles de suite devant lui, de nommer

chacune un expert, et lui, nommera le troisième, et les deux au-
Procédés. tres même si les parties refusent de les nommer. Les experts,

s'il en est nommé, devront procéder aussitôt à constater les
dommages en la présence des parties, ou, en leur absence,
après leur avoir donné avis ; et ils feront rapport par écrit au

,juge de paix de ce qu'ils auront constaté ;

Le juge de 4. Le juge de paix, après avoir donné avis aux parties, et
paix adjugera après les avoir entendues, si présentes, pour ou contre le rap-
des dommages. port, allouera au demandeur le montant des dommages men-

tionnés dans le rapport, avec les frais de visite, de rapport et de
poursuite laxés par lui-même, et en fera prélever le montant en
la manière ci-après prescrite

Expertise à 5. Si, cependant, avant de porter plainte devant un juge de
l'amiable. paix, la partie qui a souffert des dommages a volontairement

consenti, ainsi que celle contre laquelle la plainte est portée, à
en passer par la décision d'experts par elles nommés, la déci-
sion de ces experts sera obligatoire pour les deux parties.

Tiers arbitre. Mais si les deux experts, en cas d'opinion contraire., ne peuvent
s'entendre sur le choix d'un troisième, un juge de paix, sur la
demande d'une des parties, pourra nommer ce troisième expert;

Refus de payer 6. Si la partie condamnée nvglige ou refuse de payer la
les dommages somme déterminée par les experts, elle pourra être poursuivie
fixés par le",
experts. par la personne à qui cetie somme doit revenir ou par son re-

présentant par devant tout juge de paix.

Les animaux IX. 1. Tout possesseur ou occupant de terrain, ses engagés
errants seront ou représentants, et tout inspecteur, pourra saisir et envoyer en
mnis en four-e
rières. fourrière, là où il y en a de publiques, ou prendre et retenir

chez lui, tout animal qu'il trouvera errant sur son terrain, che-
mins ou places publiques et sur les grèves, jusqu'à ce que le
propriétaire de cet animal ait payé les amendes, les dommages
et les frais imposés par cet acte, selon le cas;

Les animaux 2. La personne qui aura enfermé tel animal sera tenue de
mns en foui- lui fournir la nourriture convenable, en quantité suffisante, de

lui
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lui donner de Peau et les soins nécessaires sous une pénalité rières devront
de deux chelins pour chaque jour de négligence de ce faire, être nourris,
outre les dommages occasionnés par telle négligence. Cette etc.
pénalité et ces dommages, s'il y en a, appartiendront au pro- Pénalité pour
priétaire de tel animal et pourront être recouvrés par lui devant contraventioni
un juge de paix, si la personne qui aura enfermé l'animal re-
fus ou néglige de les payer, après en avoir été requise;

2. Si la personne qui a pris cet animal n'en connait pas le Si le proprié-
propriétaire ou le possesseur, elle donnera, pendant deux di- taire des ani-

maux errants
manches consécutifs aux portes de l'église de la paroisse ou du n'est pas con-
township, et s'il y a plusieurs églises, à la porte de l'église la nu.
plus rapprochée de l'endroit où la prise a été faite, avis publie
que l'animal pris par elle sera vendu, en tel temps, à telle
heure et à tel lieu, si le propriétaire ne réclame pas son animal
avant ce temps

4. Si le propriétaire ne réclame pas son animal avant le L'animal sera
lundi qui suivra le jour du dernier avis, ne paye l'amende, les Yendu s'il n'est
frais et les dommages, cet animal sera vendu ce lundi-là même runa dans
par l'un des inspecteurs que le détenteur aura notifié à cette
fin;

5, Si cependant le propriétaire réclame son animal dans un Frais à payer
temps quelconque, entre la date de la prise et le lundi qui par le proprid-
suivra le jour que le dernier avis a été donné, il sera de même taire.

tenu de payer les frais et les dommages ainsi que l'amende;

6. L'inspecteur recevra le produit de la vente, paiera sur ce Produits de la
produit l'amende, les frais de toutes sortes, tels qu'estimés par vente appro-
un juge de paix, et les dommages, et remettra la balance entre Priés
les mains du secrétaire-trésorier de la municipalité de paroisse
ou de village où la contravention aura eu lieu, suivant le cas.
Cette municipalité sera obligée de remettre cette balance au
propriétaire si elle vient à le connaître dans le cours d'une
année, mais elle la gardera, pour l'amélioration des ponts, che-
mins ou autres ouvrages sous sa direction, si elle ne vient pas
à le connaître ;

7. L'inspecteur rendra compte au secrétaire de la rnunici- Il en sera ren-
palité de paroisse, ou de village, où la contravention a eu lieu, du compte.

de la due application des argents provenant de la vente de cet
animal, sous trente jours après cette vente, sous peine de l'a-
mende imposée par cet acte ;

8. Mais si la personne connaît le propriétaire de Panimal si le proprié-
qu'elle a pris, elle lui en donnera avis le plus tôt possible, et taire de 1'ani-
si cette personne ne vient réclamer son animal, payer Pamende,.mal est connu.

les dommages et les frais, suivant le. cas, sous vingt-quatre
heures, la difficulté sera réglée comme il est dit dans les sec-
tions deux, trois, quatre et cinq de cette clause. Mais si la
vente de tel animal ne rapporte pas les deniers suffisants pour

payer

1857. Aigriculture-Abus. C ap. 40. 1



payer la pénalité, les dommages et- les frais, suivant le cas, le
contrevenant n'en sera pas moins tenu de payer la balance ;

Preuve de 9. Dans tous les cas, il ne sera pas obligatoire de saisir et
dommages d'enfermer des poules, ou autres espèces de volailles domes-
causés par les
volailles sunffra tiques pour avoir droit aux dommages, mais seulement de
sans les arrê- prouver par un témoin digne de foi, autre que le dénonciateur,
ter- qu'elles ont véritablement causé le dommage dont il est porté

plainte ; cependant quiconque voudra les saisir en aura le
droit.

L'inspecteur X. 1. L'inspecteur aura droit de refuser les offres ou en-
pourra refuser chères à la vente d'un animal, d'une personne inconnue, insol-des enchères. vable ou étrangère à la paroisse ou township où se fait la vente,

à moins qu'elle ne donne caution à la satisfaction de l'inspec-
teur de son habileté à payer ;

Si l'acheteur 2. Si après la vente de tout animal l'acheteur n'en paye pas
ne paie pas. immédiatement le prix, l'inspecteur pourra de suite revendre

l'animal, et ce, jusqu'à ce qu'il soit payé, et ne s'en dessaisira
que subséquemment;

Le propriétaire 3. Pendant l'espace d'un mois après le jour de la vente, le
pourra récla- propriétaire d'un animal vendu, pourra le réclamer de l'ache-
,Mer apres ven-
te, à certaines teur, pourvu qu'il lui paye sur le champ, dix par cent, sur le
conditions. prix de la vente, en sus de tous ses déboursés, pour achat, nour-

riture et autres frais ;

Proviso: mais. 4. Mais pour que le propriétaire ait droit de se prévaloir des
non s'il réside dispositions de l'article précédent, il faudra que ce soit un
dlans la pa- e
roisse. étranger à la paroisse où est vendu l'animal;

S'il n'y a pas 5. Si, au jour fixé pour la vente, il n'y a pas d'enchérisseur,
d'enchéris- l'inspecteur ajournera à un autre jour, et il en donnera avis
seurs. public.

Le propriétaire XI. 1. Le propriétaire, ou son représentant, d'un animal dé-
payant les frais tenu par le gardien d'une fourrière publique ou par une per-
et l'amende
pourra avoir sonne quelconque, pourra exiger sa livraison, entre cinq heures
son animal. du matin et neuf du soir, après avoir payé ou légalement offert

de payer au gardien l'amende, les dommages et les frais, à
peine de pas plus de dix chelins pour chaque jour qu'il dé-
tiendra ensuite injustement cet animal, outre les dommages
additionnels;

Pénalité con- 2. La personne lui prendra et emmènera un animal empri-
tre la personne sonné, ou détenu pour dommage qu'il aura causé, ou pour
qui prendra un lequel on aura porté plainte, encourra et payera une amendeanimal ainsi qpane
détenu. égale au montant entier du dommage.et de la pénalité auxouels

le propriétaire de l'animal était sujet, et en outre une pénalité
de dix chelins courant, ou huit jours d'emprisonnement, ou
l'un et l'autre.

CHAPITRE

C ap. 40. Agricultutre-Abus. 20 V1CT.
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CHAPITRE III.

Des Chiens.

XII. 1. Un juge de paix, sur plainte qui lui sera faite qu'un Quant aux
chien est vicieux ou supposé attaqué d'hydrophobie, qu'il a chiens enra-
l'habitude de courir sur les individus, ou sur les animaux, soit ges, etc.

libres, soit attelés, hors de la propriété de son maître, après
avoir entendu les parties d'une manière sommaire, s'il est con-
vaincu que la plainte est fondée, condamnera avec dépens le
propriétaire ou le possesseur de ce chien, à l'enfermer ou le
faire enfermer pendant quarante jours, ou ordonnera que ce
chien soit tué ;

2. Si. le propriétaire ou possesseur de ce chien le laisse libre, Pénalité pour
ou ne le tue pas, en contravention au jugement ou à l'ordre du désobéissance.
juge, ce propriétaire ou possesseur encourra une pénalité qui ne
sera pas plus de cinq chelins par jour

3. Mais s'il est prouvé que ce chien a mordu quelque indi- Si le chien a
vidu, hors de la propriété de son maître, et qu'il est méchant, mordu quel.
le juge de paix condamnera le propriétaire ou le possesseur à qu'un.

le tuer

4. Il sera néanmoins permis de tuer un chien quand il ne Les chiens qui
sera pas sur le terrain de son maître, si ce chien poursuit ou étrangleront
est connu poursuivre et étrangler les moutons ; ou de porter des outons

.,.pourront être
plainte devant un juge de paix, qui condamnera le propriétaire tués.
à tuer ce chien et payer les frais, sur le témoignage d'une per-
sonne digne de foi, sans préjudice au droit de réclamer les
dommages causés par la perte des moutons.

CHAPITRE IV.

Obstruction sur le terrain d'autrui.

XIII. 1. Si du bois de construction, ou tout autre bois de Obstructions
quelque espèce que ce soit, est transporté, d'une manière ou sur les terrains
d'une autre, sur le terrain ou sur les grèves voisines des lacs ou les grèves.

ou des rivières flottables ou navigables, et y reste jusqu'au pre-
mier jour de juin, le possesseur ou occupant de ce terrain ou
de ces grèves, pourra alors le faire hâler, et le faire mettre en
lieu de sûreté ;

2. Ce possesseur ou propriétaire devra alors donner avis pu- Procédés-du
blie qûe tel bois, (désignant l'espèce de bois et les marques propriétaire de
que porte le bois,) a été trouvé sur son terrain ou sa grève, qu'il terrain, etc.
est en tel endroit, et que si les dépenses faites pour la publica-
tion de l'avis et pour le hâler en cet endroit, ainsi que les dom-
mages, s'il y en a eu, ne sont pas payés avant tel jour et avant Vente en cer-
la vente, ce bois sera vendu publiquement par un inspecteur au tains cas,
plus haut enchérisseur ;

C ap. 40.
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Produit de la 3. Le produit de la vente servira à payer toutes les dépenses
vente. et dommages qu'aura occasionnés ce bois, et s'il y a du surplus,

il sera donné au secrétaire de la municipalité de paroisse, de
township ou de village où le bois aura été trouvé, et s'il n'existe
pas de semblables municipalités, au secrétaire de la munici-
palité de comté, et il formera partie de ses fonds, si dans le
courant d'une année, du jour de la vente de ce bois, le surplus
provenant de cette vente n'est pas réclamé par le_ propriétaire,
du bois ou par son représentant.

CHAPITRE V.

Innondices.

Pénalités pour XIV. 1. Toute personne qui déposera ou fera déposer toute

donices dans immondice ou animal mort dans des rivières, ruisseaux, fleuves,
les rivières, chemin public ou sur la propriété d'autrui, encourra une péna-
etc. lité de vingt chelins, sans préjudice à tous autres dommages,
Comment re- sur serment du poursuivant et d'un témoin digne de foi, et elle
couvrées. sera tenue de faire disparaître tel animal on immondices, sous

peine de cinq chelins pour chaque jour qu'elle négligera de le
faire, sans préjudice aux dommages ultérieurs causés par né-
gligence de ce faire ;

Si le contreve- 2. Si cette personne n'est pas connue ou ne peut être décou-
nant n'est pas verte, alors l'inspecteur devra faire entérer cet animal et faireconnu. enlever toutes les immondices des rivières, ruisseaux, fleuves,

chemin public, ou propriété d'autrui dans les vingt-quatre heures
après en avoir été notifié, et cela aux frais de la municipalité
locale s'il y en a, ou de comté s'il n'y a pas de municipalité
locale;

Animaux 3. Toute personne pourra contraindre celui qui gardera sur
morts, etc. sa propriété un animal mort ou des immondices, à les entérer

sous peine de cinq chelins d'amende par jour.

CHAPITRE VI.

Mauvaises herbes.

Comment se- XV. 1. Toute personne pourra requérir, par un avis spécial,,
ront détruites tout propriétaire, possesseur ou occupant de terrains, ou com-
e uvaises munes, non ensemencés, ou toute personne chargée de l'entre-

tien d'une route, chemin public ou privé, de couper et détruire,
entre le vingt de juin et le premier août, les marguerites, char-
dons, endévis sauvages, chicorées, chélidoines, et toutres autres
mauvaises herbes ou reconnues comme telles, qui croissent sur
ces terrains ou communes, route, chemin public ou privé ;

Au cas de re- 2. Dans le cas de refus ou de négligence, huit jours après
fus de le faire. Pavis donné, un juge de paix condamnera le délinquant, sur

plainte appuyée du serment d'un témoin digne de fois autre
que
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que le plaignant, ou sur la confession de la partie poursuivie,
à une pénalité de deux chelins pour chaque jour de refus ou de,
négligence, en sus des frais et des dépenses encourus pour
obtenir tel jugement ; ce jugement sera donné d'une manière
sommaire ;

3. Toute personne qui répandra ou fera répandre des graines Graines et
de mauvaises herbes au préjudice d'une autre, encourra une mauvaises
pénalité de pas moins de cinq ni plus de quarante chelins; herbes.

4. Toute personne pourra après avis spécial, contraindre son Moutarde.
voisin, à arracher la moutarde, même dans un champ ense-
mencé, aussitôt après sa floraison, sous la pénalité imposée
dans la section précédente.

CHAPITRE VII.

Du découvert.

XVI. 1. Tout propriétaire ou occupant d'un terrain cultivé Découvert
pourra contraindre son voisin, qu'il soit propriétaire, ou pos- exigé.
sesseur, ou occupant, à lui donner du découvert, et ce par l'en-
tremise d'un inspecteur;

2. Ce découvert sera de quarante-cinq pieds de largeur, Quellelargeur.
adjacent à la ligne de séparation, et de la longueur du terrain
cultivé ;

3. L'inspecteur, avant d'ordonner la confection de ce décou- Comment et
vert, visitera les lieux, après avoir donné avis spécial de sa quand il seravert viiter le. liuxfait.
visite aux intéressés, et sur son ordre, le découvert sera fait
dans un délai qui n'excédera pas un mois;

4. Quiconque négligera ou refusera d'obéir aux ordres de Refus de le
l'inspecteur, paiera, par chaque arpent de ce découvert, en faire.
longueur, une amende de deux chelins pour la première année,
et du double pour la deuxième année;

5. Le découvert ne s'étendra pas aux arbres fruitiers, ni aux Quels arbres
érables, ni aux plaines, ni aux arbres conservés pour l'embel- exceptés.
lissement de la propriété, mais à tous autres arbres et arbris-
seaux quelconques;

6. La personne qui se prévaudra des deux articles précédents Les dommages
sera néanmoins obligée de payer les dommages, tels que cons- seront consta-

tatés par experts choisis, un par chaque voisin et le troisième, tesparexperts.
s'il en est besoin, par un juge de paix ; hormis que les deux
experts déjà nommés s'accordent à le choisir eux-mêmes;

7. Si un des voisins refuse de nommer son expert, un juge Experts.
de paix le nommera sur la demande d'une personne intéressée à
faire faire cette expertise;

XVII.
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Procédés de- XVII. 1. L'inspecteur ne pourra ordonner que le découvert
vant l'inspec- soit fait, à moins que le plaignant ne prouve qu'il a donné avis
teur. spécial à la personne à laquelle il demande ce découvert, ou à

son représentant, avant le premier de décembre alors précé-
dant sa plainte;

Avis voulu 2. Si la plainte est portée contre une personne qui ne réside
quand le con- pas dans le district, ou qui n'a aucun agent connu, le plaignant

®e1nt devra prouver que l'avis a été affiché à la porte de l'église du

pas de repré- lieu oi est située la propriété et sur la propriété même, pendant
sentant. quatre dimanches consécutifs, dans un temps quelconque de

l'année, précédant le premier de décembre alors dernier;

Le plaignant 3. Après l'ordre donné par l'inspecteur, il ne sera loisible
seul pourra qu'au plaignant de poursuivre, s'il est nécessaire, pour l'exé-
poursuivre. cution des travaux, et ce, conformément aux dispositions de

cet acte.

CHAPITRE VIII.

Des cours d'eau.

Les cours XVIII. Le ou avant le quinze juillet de chaque année, tous
d'eau seront les cours d'eau seront ouverts et nettoyés convenablement, pour
nettoyés. donner passage aux eaux qui pourraient s'y décharger, et qui-
Pénalité. conque aura négligé de faire ces travaux, encourra une pénalité

de deux chelins par jour, après avoir été notifié par un ou plu-
sieurs intéressés de faire ces travaux.

L'inspecteur XIX. 1. Tout propriétaire ou occupant de terrain pourra
visiteralecours exiger que l'inspecteur visite et examine les cours d'eau com-
d'eau. muns à plusieurs terrains dont les travaux- pourront avoir été

réglés par un procès-verbal, ou par un accord entre les parties
intéressées, ou par l'autorité municipale, afin d'ordonner que
ces cours d'eau soient faits, réparés et entretenus tels qu'or-
donnés par ce procès-verbal ou accord ou l'autoYité municipale,
et dans tous les cas où il ne s'agira que de réparer et entretenir
ces cours d'eau, il sera pour ce, permis dg prendre un ins-
pecteur de la paroisse ou du township, qu'il soit ou non inté-
ressé, nonobstant les dispositions des vingtième et vingt-unième
clauses ;

Refusd'obéir à 2. Quiconque refusera d'obéir à la décision de l'inspecteur
l'inspecteur, encourra une pénalité de deux chelins courant pour chaque jour

que les travaux demeureront sans être faits, après le délai fixé
par linpecteur;

Le plaignant 3. L'inspecteur après l'expiration du délai spécifié autorisera
fera les tra- s'il en est requis, le plaignant à faire ou faire faire les travaux
'Vaux encr
tains ceas.r dont il aura ordonné l'exécution, et le plaignant pourra recou-

vrer le coût des dits travaux et tous ses justes déboursés, si la
personne condamnée à faire ces travaux néglige ou refuse d'en

payer



payer le montant, le terrain pour lequel ces déboursés seront Le terrain
faits, pourra être vendu ainsi qu'il est, prescrit par le présent pourra être
acte, clause trente-troisième. vendu.

XX. 1. Quand il sera nécessaire d'ouvrir, creuser, élargir ou Comment se-
de diviser un cours d'eau commun à plusieurs terrains, dont les ront répartis
travaux n'auront point été répartis et réglés par un procès- les travaux.
verbal ou accord, ou par l'autorité municipale, la matière en
litige sera réglée à la réquisition de l'une des parties inté-
ressées, par deux inspecteurs désintéressés de la paroisse ou
township où devront se faire les travaux demandés;

2. S'il ne se trouvait point d'inspecteur désintéressé dans la Quels seront
paroisse ou township, alors par deux inspecteurs désintéressés les inspecteurs,
de la paroisse ou township voisin, et ce, pour toute et chaque
fois que leurs services seront requis, d'après les dispositions de
cet acte.

XX[. 1. Quiconque sera intéressé à l'ouverture d'un cours Procédés pour
d'eau, à son élargissement, ou à sa division en plusieurs bran- l'ouverture
ches, quand il traverse deux ou plusieurs townships ou pa- ,'un cours
roisses, s'adressera à un inspecteur désintéressé de chaque '
paroisse ou township, pour régler et déterminer l'établissement
de ce cours d'eau ou son élargissement;

2. Si les inspecteurs sont également divisés sur la matière En cas de dif.
en litige, ils appelleront un autre inspecteur désintéressé, et férence entre
s'ils ne peuvent s'entendre sur le choix de cet autre inspecteur lesinspecteurs.
désintéressé, un juge de paix le nommera à la demande d'un
intéressé ou d'un inspecteur, et la décision de la majorité sera
définitive;

3. Les procédés se feront en les manière et forme prescrites Manière de
pour l'établissement d'un cours d'eau qui n'intéresse qu'une procéder.
seule paroisse ou township ; il en sera de même pour l'homo-
logation du procès-verbal.

XXII. 1. Les inspecteurs, aux jour et heure fixés, se rendront Devoirs des
sur les lieux, accompagnés des parties intéressées, si elles ju- inspecteurs

gent à propos de s'y trouver, et après avoir pris connaissance qua au -
de la place la plus convenable pour établir le cours d'eau, don- verbal, etc.
neront leurs décisions et dresseront un procès-verbal de leurs
délibérations, indiquant les travaux à faire, comment et par
qui ils seront faits et entretenus, avec les autres détails qu'ils
jugeront utiles d'insérer dans ce procès-verbal;

2. Les inspecteurs mentionneront dans ce procès-verbal les Frais encou-
dépenses encourues pour l'examen des lieux, des avertisse- rus.
ments, et de la rédaction du procès-verbal ;

3. Ce procès-verbal devra être fait par un acte authentique Procès-verbal
et notarié, ou par devant deux témoins, si les inspecteurs ne notarié et de.

savent vant témoly.
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savent signer leurs noms, mais il pourra être fait, soit par acte
notarié, soit par eux-mêmes s'ils savent signer;

Copie du pro- 4. Une copie authentique de ce procès-verbal, quand il sera
ces-verbal sera fait par acte notarié, ou un duplicata quand il sera fait sous le
déposée
comme suit: seing de ces inspecteurs, sera déposée, le lendemain du jour du

premier avis aux places suivantes

Chez le secré- 5. Chez le secrétaire de la municipalité de la paroisse ou du
taire de la mu- township où le procès-verbal devraÊtre présenté pour homolo-
nicipalité- gation-

Ou le secré- 6. S'il n'y a pas de municipalité de paroisse ou de township,
taire des chez le secrétaire des écoles de la même paroisse ou du même
écoles. township; et dans l'un ou l'autre lieu communication en sera

donnée gratuitement aux intéressés.

Devoir du se- 7. Le secrétaire chez lequel le dépôt du procès-verbal se
crétaire ayant fera, devra enregistrer les procès-verbaux, les répartitions dele dépôt. tous travaux relatifs aux cours d'eau, dans la paroisse ou 'town-

.ship où il réside, et gardera un index de ces enrégistrements
pour la facilité des recherches.

S'il n'y a ni 8. S'il n'y avait ni municipalité locale, ni municipalité sco-
secrétaire ni laire, dans une paroisse ou township, alors le dépôt de procès-
municipalité verbaux et répartitions se fera chez le secrétaire du conseil descolaire.

comte.

Devoir desins- XXIII. 1. Après avoir dressé leur procès-verbal, les inspec-
pecteurs après teurs donneront avis public aux intéressés du nom du juge de
que le procès- -dvn

verbal aura été paix devant lequel le procès-verbal doit être présenté pour ho-
dressé. mologation, afin qu'ils aient à se trouver au lieu, à l'heure et

au jour fixé dans l'avis, pour exposer leurs raisons devant ce
juge de paix;

Accès au pro- 2. Les inspecteurs auront droit d'avoir le procès-verbal du
cès-verbal. dépositaire pour son homologation, pourvu qu'ils le remettent

aussitôt après ;

Epoque de 3. Dans tous les cas, le procès-verbal ne sera homologué que
'onologa- le dixième jour qui suivra le jour où le premier avis aura été

donné ;

Procès-verbal 4. Quand ce procès-verbal aura été homologué, une copie
remis à Fins- certifiée en sera aussitôt remise par la personne chargée depecteuzr le pluspa pesned
agé. l'enregistrement d'après cet acte, au plus âgé des inspecteurs

qui l'auront fait, pour qu'il puisse faire exécuter les travaux y
mentionnés;

Si le procès- 5. Mais si le procès-verbal concerne plusieurs paroisses ou
verbalintéresse townships, elle en donnera une copie à l'inspecteur de chaque
plusies pa' paroisse ou township, parce que les travaux doivent alors êtreroisses, et. conduits par chaque inspecteur dans sa propre paroisse;
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6. Chacun de ces inspecteurs fera enregistrer sa copie par le Enregistre.
secrétaire de sa paroisse ou township, ainsi que la répartition menîtdu procès-

des travaux du cours d'eau en question, et ce, aux frais des in- verbal, etc.

téressés dans ce cours d'eau;

7. Cet inspecteur sera' tenu d'en donner gratuitement com- Communica-
munication à chaque intéressé, chaque fois que celui-ci en aura lion en sera
besoin faite gratis.

8. Les inspecteurs sortant de charge remettront à leurs suc- Devoirs des
cesseurs procès-verbaux et répartitions, et tous autres docu- inispecteurs
ments qu'ils auront en leur possession sortant de

ments uhs ;charge.

9. Du consentement unanime des parties présentes en cour, Le juge de
lors de l'homologation du procès-verbal, le juge de paix pourra paix pourra

zJ amender le
y faire des amendements qui seront entrés dans l'acte d'homo- procès-verbal.
logation.

XXIV. 1. Si quelqu'une des parties intéressées dans le Manière de
procès-verbal s'en trouve lésée ou mécontente, elle en portera po é par
plainte devant un juge paix, auquel le procès-verbal devra être sées et mécon-
présenté pour homologation ; tentes.

2. Cette plainte devra être portée dans les huit jours qui sui- Plainte portée

vront le premier jour où l'avis d'homologation aura été donné ; sous huit jours.

3. Le juge de paix devant lequel cette plainte sera portée, Avis par le

avant l'expiration des dix jours mentionnés dans la clause Juge de pai.
précédente, section troisième, donnera communication à qui-
conque le désirera, de la plainte en question;

4. Le juge de paix ne décidera la question en litige qu'avec Comparution
l'assistance d'un juge de paix, et tous deux entendront les des insec-
témoins et les parties; teurs.

5. Si ce jour-là les juges de paix ne s'accordent point, ou s'il si les deux

fallait avoir de nouveaux témoins, ou un troisième juge de paix, juges ne s'ac-

ils pourront ajourner à un jour subséquent pour cette fin ;

6. Les parties intéressées et leurs témoins paraîtront ce jour- Comparution
là devant les juges de paix ; des intéressés.

7. Les juges de paix, après avoir mûrement examiné les Jugements des
allégiés de part et d'autre; rendront leur jugement en présence juges de paix.

des parties si elles:y sont;

8. S'ils voient que les formalités ont été observées, qu'il n'y cas où le pro-
a eu ni partialité, *ni injustice, ni négligence dans la conduite cês-verbal sera

de l'inspecteur, ils homologueront le procès-verbal, pour être homologué.

exécuté suivant sa forme et teneur;
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Cas où il sera 9. Si au contraire ils voient qu'il y a eu de la partialité, du
soumis a des manque d'exactitude, ou de la négligence dans l'examen des
experts. lieux, ou bien encore que les travaux n'ont pas été répartis

avec équité, ils soumettront la question à trois experts nommés
comme suit: un par les juges de paix, un par le demandeur,
un par le défendeur;

Refus de nom- 10. Si une des parties ou les deux parties refusent de nommer
mer des ex- leurs experts, les juges de paix les nommeront;
perts.

Devoir desex- 11. Les experts, après avoir été assermentés par un juge de
perts. paix autorisé à cet effet par cet acte, et après avoir donné avis

public à l'inspecteur et aux intéressées, au moins huit jours
d'avance, feront en leur présence, s'ils y sont, la visite des seuls
lieux dont parle le procès-verbal, et entendront les allégués de
part et d'autre ;

Decision des 12. Après cette visite les experts feront rapport de leur déci-
experts. sion à un des juges de paix qui a dejà entendu la cause: cette

décision sera finale et conclusive à toutes fins et intentions quel-
conques;

Effet de telle 13. Si par.cette décision la majorité des experts confirme
décision. celle des inspecteurs, le procès-verbal de ces derniers sera

homologué par les juges de paix et devra être exécuté ;

Si elle est con- 14. Si au contraire la majorité des experts infirme la déci-
traire, sion des inspecteurs, elle devra dresser un nouveau procès-

verbal, pourvu que ce nouveau procès-verbal n'affecte aucune
autre propriété que celle affectée par le procès-verbal des ins-
pecteurs ;

Effet de telle 15. Mais si les experts ne peuvent dresser un nouveau procès-
décision cou- verbal, parce qu'ils croiraient devoir changer la direction du-traire.c

cours d'eau, répartir différemment les travaux ou faire tout
autre changement qui pourrait affecter des propriétés qui ne
l'étaient point dans le procès-verbal les inspecteurs, ils infir-
meront purement et simplement ce procès-verbal, et les choses
en seront où elles en étaient avant la confection du procès-
verbal;

Appel de tel 16. Dans tous les cas cependant où il y aura appel contre un
procès-verbal. procès-verbal, les inspecteurs qui l'auront fait auront droit de

requérir les parties à la demande desquelles ils auront fait ce
procès-verbal, de venir le défendre, et d'en payer les frais et
dépenses, si c'est par leur faute qu'il est défectueux;

Pénalité pour 17. Mais si c'est par la négligence ou par la partialité des
négligence ou inspecteurs que le procès-verbal est défectueux, alors ces ins-
partialité. pecteurs en paieront les frais et dépens.

XXV.
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XXV. L'inspecteur établira les ponts nécessités sur les che- Devoirs de
mins publics pour couvrir les cours d'eau; déterminera le lieu l'inspecteur
où ils doivent être faits, et indiquera les terrains des proprié- qait ,Uponts, sites,
taires assujétis à leur confection et entretien. etc.

XXVI. 1. Le propriétaire d'un terrain plus haut que celui de Quant au pro-
son voisin ne sera ni obligé ni requis, dans aucun cas, par un priétaire d'un
inspecteur, de faire ou d'aider à faire un cours d'eau à travers terrain plusson errin, 'un quecele pet .élevé que celui
son terrain, d'une profondeur plus grande que celle qui peut lui du voisin.
être nécessaire pour l'égoût de son propre terrain;

2. Le possesseur ou propriétaire d'un terrain bas ou maréca- Quant au pro-
geux pourra faire un cours d'eau à travers le terrain haut de son priétaire d un
voisin pour égouter le sien, et pourra aussi se servir de celui terrain bas.

dejà fait, le creuser s'il n'est pas assez profond, le réparer et
l'entretenir à ses propres frais.

XXVII. 1. Quiconque obstruera ou laissera obstrué, de quel- pénalit6 pour
que manière que ce soit, un cours d'eau, encourra une pénalité obstruction
n'excédant pas cinq chelins pour chaque jour que Pobstruction dun cours

existera, après l'expiration de deux jours du temps où il aura
été requis de l'enlever;

2. Tout intéressé dans le cours d'eau où se trouve l'obstrue- Devoir de
tion, devra donner avis à la personne en défaut et pourra l'inspecteur au
recouvrer la pénalité avec les frais contre cette personne.

XXVIII. 1. Quieonque sera intéressé dans un cours d'eau Linspecteur
pourra requérir l'inspecteur de convoquer une assemblée publi- sur réquisitios
que des intéressés à ce cours d'eau pour décider si les travaux cu°nerasemb
doivent être faits par corvée, par parts séparées ou à l'entre- des intéressés
prise ;

2. L'inspecteur convoquera cette assemblée par avis public Avis publie.
donné aux intéressés ;

3. La majorité des intéressés présents décidera ce qui doit La majorit6
être fait relativement à la répartition des travaux de ce cours décidera.
d'eau, ou partie de ce cours d'eau, suivant le cas, et pourra
ordonner à l'inspecteur qu'il fasse ou fasse faire une répartition
dans laquelle sera indiquée la part que chaque intéressé devra
payer en argent, ou faire en ouvrage;

4. Cette répartition avant d'être mise à exécution sera homo- Répartition
loguée devant un juge de paix, et amendée, s'il y a lieu, et les homologuée.
formalités pour l'homologation de cette répartition seront les
mêmes que celles voulues pour l'homologation d'un procès-
verbal de cours d'eau.

XXIX. 1. L'inspecteur donnera avis public du jour qu'il LinspeeWur
fixera pour que chaque intéressé dans l'ouvrage fasse sa part, donnera avu

1,~ dua jour 11xd
suivant la teneur du procès-verbal, soit que les travaux s'exe- pour les tra-
cutent en commun ou d'après une répartition-faite à cet égard; vaux.

2 2.
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Pénalité pour 2. Quiconque refusera ou négligera de se rendre sur les
refus de tra- lieux au jour fixé, et d'exécuter sa part des travaux, encourra
vailler. une pénalité de deux chelins courant pour chaque jour de refus

ou négligence d'exécuter les ordres de l'inspecteur ;

L'inspecteur 3. L'inspecteur, à l'expiration des huit jours qui suivront
fera faire les celui fixé pour le commencement des travaux, pourra faire
travaux aux faire les travaux de quiconque ne les aura pas faits, et pourrafrais de ceux
qui refuseront. en recouvrer le cgût avec dépens, de la personne en défaut;

Des syndics 4. Sur la réquisition d'un ou plusieurs intéressés, dans un
pourront être cours d'eaula municipalité locale, chatque fois que requise, devra
certains cas. nommer un syndic entre les intéressés de ce cours d'eau, réglé

par un procès-verbal, acte d'accord ou par l'autorité municipale,
pour faire exécuter les travaux de ce cours d'eau. Ce syndic
aura tous les pouvoirs et devra remplir les devoirs de l'inspecteur
relativement à ce cours d'eau dans lequel il est intéressé, et ce

Pouvoirs, de- syndic sera sujet aux pénalités imposées par cet acte pour né-
voirs, rénuné. gligence de remplir ou exécuter ses devoirs ; il ne sera tenu
ration, etc. de servir que durant deux années, et agira gratuitement. Le

syndic aura préséance sur l'inspecteur, et quand il sera obligé
de poursuivre, et dans ce cas seulement, il aura droit à six de-
niers par heure.

Fossés de ligne.

Linspecteur XXX. 1. L'inspecteur, à la réquisition d'un possesseur ou
devra faire la occupant de terrain, où l'on se propose de faire un fossé de
visite des lieux, ligne, devra visiter les lieux, ordonner les travaux nécessaires
etc. et désigner comment et par qui ils seront exécutés ;

Devoir de 2. L'inspecteur, à la réquisition d'un possesseur ou occupant
l'inspecteur de terrain, devra visiter le fossé qui sépare le terrain du plai-
uait aug gnant de celui de toute autre personne, et décider si ce fossé

est suffisant pour son usage;

S'ils sont in- 3. Si cet inspecteur le trouve insuffisant, il ordonnera à la
suffisants. personne dont on se plaint de le creuser, de le nettoyer, et de le

réparer dans un délai qui n'excèdera pas le temps strictement
nécessaire pour faire ces travaux;

Le plaignant 4. Si l'inspecteur trouve que le fossé de ligne du plaignant
devra avoir est également insuffisant, et s'il en est requis par la personne
son fossé en Ct
bo0n)rare® contre laquelle la plainte a été portée, il condamnera immé-

diatement le plaignant à creuser, réparer ou nettoyer son fossé
de ligne dans un délai qui n'excèdera pas le temps strictement
nécessaire;

Pénalité. 5. Pour chaque jour que cette personne manquera de se con-
former à l'ordre de l'inspecteur, elle paiera une amende de deux
chelins par arpent de longueur de fossé ; toute fraction étant
computée comme un arpent entier

18 Cap. 40. Agriculture-Abus. so VICT.



6. L'inspecteur après l'expiration du délai qu'il aura donné, Le plai ant
autorisera, s'il en est requis, le plaignant mentionné dans les autorisé à faire
sections précédentes à faire ou faire faire les travaux dont il les trvaux

aura ordonné l'exécution, et ce plaignant seul pourra recouvrer contrevenant.
le coût des dits travaux et tous ses justes déboursés si la per-
sonne condamnée à faire ces travaux refuse ou néglige d'en
payer le montant;

7. Dans les townships où des terrains ont été laissés par le Certains ter-
gouvernement pour des routes publiques, ces terrains seront rains soumis
sujets aux mêmes dispositions que les terrains appartenant aux au mêmes

individus;

S. Si un possesseur ou occupant de terrain cultivé souffre Inondation
d'une abondance d'eau, ou d'inondation sur ce terrain cultivé, causée par
occasionnée par l'insuffisance des fossés que son voisin peut to dan en

avoir dans un terrain en bois debout ou en broussailles, il
pourra requérir l'inspecteur de visiter les lieux en question;

9. Après sa visite l'inspecteur ordonnera, si c'est nécessaire, près visite,
pour arrêter cette inondation, ou trop grande abondance d'eau, la'specteur

fera faire cer-*
que des travaux en conséquence soient faits, ou dans les lignes, tais travaux.
ou dans toute autre partie du terrain en bois debout ou en brous-
sailles ;

10. Le pouvoir des deux sections ci-dessus, conféré à l'inspec- Les 2 sections
teur ne pourra être exercé que relativement aux terrains en pli.desus ap-
bois debout ou en broussailles, et pas ailleurs; terrains en

bois debout.

11. L'établissement d'un chemin de front entre deux rangs Quant à un
ou deux concessions, ne changera en rien les obligations de chernin de
voisin, quand ce chemin sera entièrement porté par un des front.

rangs ou par une des concessions;

12. Quiconque obstruera ou laissera obstrué de quelque ma- Pénalité pour
nière que ce soit, un fossé de ligne, sera passible d'une pénalité obstruction des

de pas plus de cinq chelins pour chaque jour que ce fossé sera f
ainsi obstrué.

CHAPITRE IX.

Des clôtures de ligne.

XXXI. 1. L'inspecteur, sur la réquisition d'un propriétaire Devoirs de
ou occupant de terrain, sera tenu d'aller inspecter la ligne qui l'ispecteur

divise son terrain de celui de son voisin, où l'on se propose d é- clôtures de
riger une nouvelle clôture mitoyenne, et détenniner comment ligne.
seront faits ou répartis ces travaux mitoyens, et de prescrire le
plus court délai possible pour leur exécution;

2. Sur une réquisition semblable, il sera encore tenu de vi- Il visitera la
siter la clôture qui sépare la terre du plaignant de celle de son clôture.
voisin, et de décider si cette clôture est suffisante;

2* 3.
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Si elle est in- 3. S'il la trouve insuffisante, il ordonnera à la personne dont
suffisante. on se plaint, de la réparer dans un délai qui n'excèdera pas le

temps strictement nécessaire ;

Si la clôture 4. Si l'inspecteur trouve que la clôture de ligne du plaignant
du plaiguant est également insuffisante, et s'il en est requis par la personne
est insuff- contre laquelle la plainte a été portée, il condamnera immé-sante. diatement le plaignant à la réparer dans un délai qui n'excèdera

pas le temps strictement nécessaire ;

Pénalité. 5. Pour ôhaque jour que cette personne manquera de se con-
former à l'ordre de l'inspecteur, elle paiera une amende de deux
chelins par arpent de longueur de clôture ; toute fraction étant
computée comme un arpent entier ;

Le plaignant 6. L'inspecteur après l'expiration du délai qu'il aura donné,
autorisé àfaire autorisera, s'il en est requis, le plaignant à faire ou faire faireIclôture aux les travaux dont il aura ordonné l'exécution, et ce plaignantfrais du con-
trevenant. seul pourra recouvrer le coût des dits travaux et tous ses justes

déboursés si la personne condamnée à faire ces travaux refuse
ou néglige d'en payer le montant;

Certains ter- 7. Dans les townships où des terrains ont été laissés par le
rains soumis gouvernement, pour des routes publiques, ces terrains seront
aux mêmes sujets aux mêmes dispositions que les terrains appartenant aux
dispositions. individus;

Quant aux 8. L'établissement d'un chemin de front entre deux rangs ou
chemins de deux concessions ne changera en rien les obligations de voisin
front nou, quand ce chemin sera entièrement porté par un des rangs ou

par une des concessions;

Cas où il fan. XXXII. 1. Quand il s'agira de faire une nouvelle clôture,
drait faire une ou d'en réparer une tellement détériorée qu'elle coûterait autant
nouvel clo qu'une nouvelle, l'inspecteur ne pourra condamner la personne

contre qui la plainte aura été faite, sans que le plaignant ne
prouve qu'il lui en a donné avis spécial à elle-même, ou à son
représentant ordinaire, avant le premier du mois de décembre
précédant telle plainte;

Cas où la 2. Si la plainte est portée contre une personne qui ne réside
plainte est pas dans la paroisse ou township, ou qui n'a ni agent connu,
portée contre nilctiebid
un te n ni locataire, ni personne chargée de ses affaires, le plaignant
district, devra prouver que l'avis a été affiché à la porte d'une église de

la paroisse ou du township où la propriété est située, pendant
quatre dimanches consécutifs dans un temps quelconque de
l'année, précédant le premier de décembre alors dernier.

CHAPITRE X.

Emolument et recouvrement de frais.

Emoluments XXXIII. 1. Tout inspecteur, quand il sera requis d'agir en
de l'inspec. vertu de cet acte, aura: droit à six deniers par heure utilementteur. employée dans l'exécution de son devoir.;

20 VICT.Cap. 40. Agriculture-Abus.
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2. Quand il s'agira de travaux mitoyens ou en commun, les comment

frais seront payés par la partie trouvée en défaut, que ce soit payé pour.
celle qui l'a appelée ou l'adverse ; ou ces frais seront égale- tavanu .
ment payés par les parties intéressées dans la matière en litige
si l'inspecteur les a également condamnées à faire ou faire faire
leurs travaux mitoyens ;

3. Quand il s'agira d'un cours d'eau, l'inspecteur aura encore Pour ccurs
six deniers'par heure, ainsi que les frais encourus par les d'eau.
avertissements, homologation et enregistrements de procès-
verbaux, répartition, et les copies nécessaires à l'inspecteur
chargé de conduire les travaux;

4. L'inspecteur aura aussi droit à six deniers par heure pour Durant les tra-
conduire les travaux d'un cours d'eau; vaux d'un

cours d'eau.

5. Tous ces frais seront recouvrés par lui, et répartis par Qui les paiera.
parts égales entre tous les intéressés, sans égard à la valeur ou
à l'étendue de leurs terrains respectifs;

6. Mais s'il ne fait qu'une visite des lieux et décide qu'il Emnolumrents
n'est pas à propos de faire ou changer un procès-verbal, il aura de l'inspec-

teurs en cer-
encore droit à six deniers par heure, et à ses frais, s'il en a fait, tarn cr.
contre la personne qui l'aura requis;

7. L'inspecteur aura droit à six deniers par heure utilement six denie-,s
employée, quand il sera obligé de poursuivre une personne par heure,
pour le recouvrement des frais encourus pour 1établissement por visite seu-

d'un cours d'eau dont le procès-verbal aura été homologué;

8. Si le juge de paix trouve la plainte portée devant lui fon- Le juge de
dée, il donnera le jugement en faveur de l'inspecteur, pour la paix donnera,
somme qu'il réclame, pour négligence ou pour refus de payer Juge"ent pour
les frais du procès-verbal et autres frais, et pour celle à laquelle amende.
l'inspecteur a lui-même droit;

9. Tout secrétaire aura droit à six sous par cent mots pour Honoraires du
l'enregistrement de procès-verbaux, de répartitions, et aussi secrétaire-tré-

sorier.
pour les copies certifiées de tout document par lui délivrées, en
vertu du présent acte. Et les copies ainsi certifiées feront copies cert-
preuve devant toute cour ayant jurisdiction compétente ou de- fiées par lui.
vant tout juge de paix.

XXXIV. Quiconque aura fait ou fait faire un cours d'eau, comment pro-
fossé, pont, clôture ou découvert, conformément aux dispositions cèdera le pro-

arétire qui
du présent acte, pourra réclamer.de la personne tenue de faire aura fait faire
ces travaux ou du propriétaire du terrain où ces travaux ont des ponts, etc.,
été faits, le montant des frais et dépenses encourus pour faire aux frais des

tels travaux, devant toute cour ayant jurisdiction compétente pour le recou-
ou tout juge de paix, si la personne tenue de faire tels travaux vrement de ses
refuse ou néglige de payer tel montant, lequel pourra aussi être frais et 2
recouvré de la manière prescrite par les lois ou statuts en force pens.
ou qui le deviendront dans le Bas-Canada.

CHAPITRE
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CHAPITRE XI.

Changement d'un Procès- Verbal.

Le procès ver- XXXV. 1. Quiconque sera intéressé dans un procès-verbal
bal poura, de cours d'eau dûment homologué ou réglé par un acte d'accord
être cangé
sur a olidavit. Ou par Pautorité municipale, pourra demander un changement

ou amendement à ce procès-verbal, acte d'accord, ou règlement
municipal, pourvu que cette demande soit supportée par les
affidavits de deux des intéressés dans le cours d'eau réglé par
un procès-verbal, acte d'accord on règlement municipal qu'on
veut amender, ou par un seul affidavit, si ce procès-verbal on
acte d'accord ou règlement municipal ne concerne que deux
intéressés;

Cequedevront 2. Il sera suffisant que ces affidavits constatent que des chan-
conenir les gements utiles ou nécessaires peuvent être faits, sans préciser

' ou énumérer ces changements, pour donner droit à quiconque
des intéressés de requérir une visite d'inspecteur, pour voir et
décider de ces changements;

copies certi- 3. Ces affidavits seront annexés au procès-verbal fait en
fiées de ces conséquence, et copies d'iceux, certifiées par la personne char-affidavits fe-coisdcex
ront preuve. gée de l'enregistrement du procès-verbal, feront preuve suffi-

sante devant toute cour, ayant jurisdiction compétente, ou devant
tout juge de paix;

Manière de 4. Tout chaugement à un procès-verbal se fera par un autre
changer un procès-verbal, mais seulement après que toutes les formalités
proce.ver>al. requises pour la confection d'un nouveau procès-verbal auront

été remplies;

Cas oùi'eau 5. Par un nouveau procès-verbal comme ci-dessus dit, tout
est trop abon- cours d'eau pourra être divisé si l'eau est trop abondante pour
dante. un seul cours d'eau, soit en dirigeant l'eau dans un cours d'eau

déjà verbalisé, soit en la conduisant ailleurs.

CHAPITRE XII.

La Plainte.

Procédés sur XXXVI. 1. Quiconque portera une plainte en vertu de cet
plaintes por- acte devant un juge de paix, fea sa déclaration sous serment,
tées devant un>
juge de paix. s'il n'est pas pourvu autrement par cet acte, et il sera loisible

au juge de paix d'émaner son warrant ou ordre de sommation,
contre la personne que la plainte affecte, lui ordonnant de com-
paraître devant lui ou devant tout autre juge de paix, et de
rendre son jugement d'une manière sommaire sur le serment

Provise. d'un témoin digne de foi autre que le dénonciateur, mais si la
personne réside dans la même paroisse ou même township que le
plaignant, il n'émanera qu'une sommation ; b
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2. Le juge de paix pourra émaner un warrant huit jours Pouvoirs des

après jugement, pour ordonner la vente des biens et effets de la juges de paix.
personne condamnée;

3. Q nd le juge de paix acquittera le défendeur il déboutera Frais dans les
la plalte avec dépens contre le plaignant ;c.squisont

4. Le juge de paix ne pourra entendre la plainte et déter- Juge de paix
miner l'affaire, s'il est parent avec les parties plaidantes au recusale.
troisième degré, ou s'il est intéressé dans l'affaire ;

5. Sauf les cas auxquels il est autrement pourvu dans le pré- Les inspec-
sent acte, aucun inspecteur n'agira comme tel dans une affaire ®u s pareont
dans laquelle il sera intéressé, ou bien dans laquelle sera inté- désintéressées,
ressé un de ses parents jusqu'au troisième degré. Si l'on ne etc.
peut trouver dans la paroisse ou dans le township où les ser-
vices d'un inspecteur sont requis aucun inspecteur désintéressé
et non parent comme susdit, il en sera choisi un dans une des
paroisses ou townships voisins.

CHAPITRE XIII.

Poursuites, Pénalités.

XXXVII. 1. Toutes poursuites et procédés adoptés en vertu Où seront
du présent acte le seront devant un juge ou plusieurs juges de Poursuivies lès
paix suivant le cas. Tels juges de paix n'auront de juridiction offenses.

que dans les cas où ils résideront dans le comté où l'offense
aura été commise, et lorsqu'il s'agira d'homologation de procès-
verbaux et de répartition, dans le ou les comtés où sont situées
les propriétés affectées par tels procédés;

2. Toutes poursuites pour pénalités ou dommages devront
être commencées dans les trois mois qui suivront l'offense qui
y aura donné lieu.

XXXVIII. 1. Toutes les pénalités, dommages, cotisations im- Comment les
posés par cet acte, seront poursuivis et recouvrés sommairement PénaIté, etc,$

seront recou*
par une même action contre la même personne (s'il n'est pas vrées.
pourvu autrement), sur le serment d'un témoin digne de foi autre
que le dénonciateur, ou sur la confession de la personne pour-
suivie, et ils seront prélevés, ainsi que les frais, par warrant
sous le seing et le sceau de ce juge de paix, et par saisie et
vente des effets mobiliers du contrevenant;

2. La moitié de la pénalité appartiendra au dénonciateur, et Partage de la
l'autre moitié à la municipalité dans les limites de laquelle pénalité.
l'offense aura été commise s'il n'est pourvu autrement. Si
cependant le dénonciateur ou poursuivant est un inspecteur, la
pénalité appartiendra à la municipalité locale où l'offense a été
commise ;
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Droits et pri- 3. Tout inspecteur, pourra poursuivre en sa qualité d'inspec-
viléges de tout teur pour infractions ou contraventions aux dispositions de cet

dans cep acte hormis qu'il ne soit autrement pourvu ; et il aura les
suites. mêmes droits et priviléges que tout autre dénonciateur ou pour-

suivant pour le recouvrement de ses frais, dépenses ou autres
réclamations ;

Pénalité .pour 4. Quiconque refusera ou négligera, chaque fois qu'il en sera,
refus de se requis, d'exercer les devoirs qui lui sont imposés par cet acte,
conformer au
présent acte. encourra une pénalité de cinq chelins pour chaque fois qu'il

refusera ou négligera d'agir.

Pénalités non XXXIX. 1. Toute pénalité pour contravention aux dispositions
spécifiées. de cet acte, à laquelle il n'est pas pourvu par cet acte, sera de

pas moins de cinq ou de plus de quarante chelins, et sera pour-
suivie, recouvrée et payable de la même manière que celles
auxquelles cet acte pourvoit ;

Comment sera 2. Toute personne condamnée à payer une pénalité ou
punie la per- des dommages et des frais, suivant le cas, et qui ne la paiera
sonne refusant
de payer après pas sous huit jours après jugement, pourra être punie par
jugement. un emprisonnement d'au plus trente jours, si elle n'a pas de

biens, de meubles ou d'effets, et que ce fait soit constaté à la
satisfaction du juge de paix par le retour de la personne char-
gée du warrant de saisie-exécution.

CHAPITRE XIV.

Dispositions générales.

Faux serment XL. Toute personne qui sciemment fera un faux serment,
censé parjure. dans quelque cas que ce soit, encourra les peines et pénalités

pourvues par la loi, pour parjure volontaire et corrompu.

Les appels.

Appel à la XLI. 1. Toute personne qui se croira lésée par un jugement
cour de circuit. rendu en vertu du présent acte, pourra en appeler à la cour de

circuit, dans les limites de laquelle le jugement aura été rendu;

L'appelant 2. L'agpelant donnera avis par écrit de son intention d'appe-
devra donner ler au juge de paix qui aura prononcé la conviction, ou à sonavis et cau-
tion; pourquoi. greffier, dans les vingt-quatre heures après que le jugement aura

été rendu, et dans les trois jours après tel jugement, il s'enga-
gera par acte de cautionnement avec deux cautions suffisantes,
devant le juge ou juges de paix qui aura prononcé la conviction,
à poursuivre le dit appel, et à payer les pénalités, amendes de
condamnation, dommages et frais qui auront été adjugés, avec
ensemble les frais de tel appel, dans le cas où le dit jugement
serait confirmé, et après que tellavis et cautionnement auront

Adéfautleju- été donnés, l'exécution du jugement sera suspendue jusqu'à ce
gement sera que l'appel ait été décidé, mais si l'appelant faisait*défaut de

donner
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donner tel avis, ou si après avoir donné avis, il faisait défaut mis à exécu.
de donner cautionnement comme susdit, le jugement rendu sera tion.
exécuté ;

3. L'appel sera interjeté devant la cour de circuit par requête Manière d'in-
exposant les griefs d'appel, dont une copie devra être signifiée terjeter appel.
à la partie adverse dans les huit jours du prononcé du jugement,
avec ensemble un avis du jour de la présentation de la dite
requête à la cour de circuit; et telle requête sera présentée à la
cour de circuit le premier jour juridique de la dite cour qui
suivra immédiatement l'expiration des dix jours de la reddition
du jugement;

4. L'appelant produira avec sa requête une copie certifiée du
cautionnement ou de la garantie par lui donné, ainsi que l'avis Copies de

rapportl'avis et du
d'appel avec le rapport d'un huissier constatant la signification cautionnement
de tel avis, et sur ce, le dit appel sera entendu et décidé d'une devront être
manière sommaire; fournies.

5. Après que l'appelant aura donné cautionnement devant le
juge de paix qui aura prononcé la conviction, il sera du devoi Le jugedpaix trans-
du juge de paix de transmettre le dossier au greffier de la cour mettra les pa-
de circuit, en certifiant sous son seing et sceau, que les docu- piers.
ments par lui trangrnis sont tous les papiers, documents et
témoignages qui se rattachent à la dlte poursuite;

6. En tel appel, il ne' sera pas produit de nouveaux témoi- Nulle preuve
gnages-et aucun jugement ne sera infirmé à raison de quelque nouvelle sera
variante de peu d'importance ou d'objection à la forme, mais remise.
seulement lorsqu'une injustice réelle aura été commise; et ,
lorsqu'il sera formulé des objections qui n'affecteront pas le ap te.
fond du litig?, la cour de circuit pourra, s'il est nécessaire, jg
ordonner à son greffier de faire aucun amendement quelconque
à la procédure, qui telle qu'amendée, sera exécutée comme si
elle avait été régulière en premier lieu;

7. La cour circuit aura le pouvoir d'adjuger les frais sur prais.
tel appel-et 'ordonner que le dossier soit transmis au juge ou
juges de paix qgi aura prononcé la conviction : et telle trans-
mnsiotn se fera par le greffier de la cour de circuit, lequel Renvoi des
annexera au dossier copie du jugement de la dite cour, ainsi papiers.
qu'un certificat -du montant des frais alloués sur tel appel, et
ces frais seront prélevés par les mêmes moyens et de la même
manière dont le jugement des juges de paix doit être exécuté
selon la loi;.

8. L'exécution du jugement contre la partie condamnée ne Recours en
privera pas la partie qui aura réussi de son recours contre les vertu du cau-
cautions pour tous, ou aucunçpartie des frais d'appel non encore tionnement.
payés' au paiement desqu lles cautions seront conjointe-
men séparément tenues, sous peine de saisie-exécution,- en
la meme manière et au même degré que l'est le principal;

Cap. 40.
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Le jugoement 9. Nul jugement rendu en vertu du présen. acte, ne sera
ne pourra être infirmé par une autre voie que l'appel ci-haut prescrit, et nul
par pue writ de certiorari ne sera émané ni aucun tel jugement infirmé

sur writ de certiorari.

MANIERE DE DONNER UN AVIS' PUBLIC OU SPÉCIAL QU! N'EST

PAS AUTREMENT RÉGLÉ PAR LE PRÉSENT ACTE.

Avis public.

Les avis seront XLII. 1. Quiconque devra donner un avis public, après
lus et affilhés l'avoir signé ou attesté devant deux témoins, le fera lire et
an ore afficher pendant deux dimanches consécutifs à la porte prin-

cipale de l'église ou chapelle, ou autre place de culte public
de la paroisse ou township, à l'issue du service divin du
matin;

Ailleurs aussi. 2. Cet avis devra aussi être affiché à un autre endroit fré-
quenté de la paroisse ou township;

Manière de 3. Si l'avis concerne des travaux à faire dans deux ou plu-
donner lavis sieurs paroisses ou townships, l'avis sera donné dans ces pa-en certains .

cas. roisses ou townships, de la manière mentionnée dans les deux
sections précédentes.

Avis spécial.

Avis spécial. 1. Tout avis spécial exigé par cet acte, sera de huit jours;
il sera donné par écrit ou de vive voix par devant deux témoins
dont le témoignage constituera la preuve de tel avis;

Nature de l'a- 2. Si l'avis est donné par écrit, il ne sera pas nécessaire de
vis. suivre aucune forme particulière ; il suffira que l'avis énonce

d'une manière intelligible, l'objet qu'il doit faire connaître ;
qu'il soit, dans tous les cas, daté; qu'il soit attesté devant deux
témoins ou un notaire, si la personne qui le donne ne peut le
signer, et qu'il mentionne, s'il en a, la qualité officielle du si-
gnataire.

Copie du pré- XLIII. Chacun des inspecteurs devra avoir une copie du
sent acte a présent acte, et la remettre en sortant de charge à son succes-

pauer. s seur sous peine d'une amende de pas moins de cinq ni de plus
de dix chelins.

Titre de l'acte, XLIV. Cet acte s'appellera" l'Acte d'Agriculture," et ne
etc. s'appliquera qu'au Bas Canada.

Clause d'interprétation.

Terrain. XLV. Le mot" terrain," si era également" terre "

Cap. 40. 20 V1CT .
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2. Les mots " cours d'eau," signifieront également "l cours cours d'eau.

d'eau," " décharge," " égout," ou " ruisseau," dans lesquels
plusieurs personnes sont intéressées et obligées;

3. Les mots comportant le nombre singulier ou le genre Nombresin-
masculin seulement, comprendront plus d'une personne, partie gulier.
ou chose de la même espèce, les hommes aussi bien que les
femmes, les mâles aussi bien que les femelles, et vice-versâ;

4. Le mot " personne," signifiera et comprendra également Personne.
tout corps incorporé ou politique, et les héritiers, exécuteurs,
administrateurs ou autres représentants légaux de cette per-
sonne ;

5. Le mot " inspecteur," signifiera également " inspecteur inspecteur.
des chemins," ou " inspecteur de clôtures et de fossés " ;

6. Par le mot " désintéressé," on entendra " qui n'a ni in- Desintéreuss.
térêt personnel, ni obligation aux travaux à faire, et qui n'est
ni parent ni allié à aucune des parties intéressées, au troisième
dégré."





ANNO VICESIMO

VICTORIE REGINIE.

CAP. XLI.

Acte d'amendement des municipalités et des chemins
du Bas Canada de 1857.

[Sanctionné le 10 Juin, 1857.1

A TTENDU qu'il serait avantageux de faire d'autres chan- Préambule.
gements dans l'acte des municipalités et des chemins du

Bas Canada de 1855, tel qu'amendé par l'acte de 1856, dans 18 v. .100.
la vue d'en rendre l'opération moins dispendieuse et pour d'au-
tres objets d'une moindre importance: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

INTERPRETATION.

I. Pour les fins de cet acte les termes suivants, partout où
ils se trouvent, signifieront respectivement ce qui suit, c'est-à-
dire:

I. Les mots " l'acte de 1855 " seront censés s'appliquer à Clause inter-
l'acte des municipalités et des chemins du Bas Canada de 1855,- prétative.

les mots " l'acte de 1856," seront censés s'appliquer à l'acte 18 v. c. 100.
d'amendement des municipalités et des chemins du Bas Canada
de 1856,-les mots " dits actes " seront censés s'appliquer aux 19, 20 V.c.
deux actes cités dans cette section, et les mots " dit acte" 101.
seront censés s'appliquer à l'acte qui aura été mentionné en
dernier lieu, dans toute section où les mots "dit acte " se trou-
veront;

2. Cet acte et les dits actes ne seront censés former qu'un seul Les dits actes
et même acte, excepté qu'en autant que certaines parties de l'acte etle Pr6sent
de 1855 ont été abrogées par l'acte de 1856 et par le présent ateront'n.
acte, et que certaines parties de Pacte de 1856 ont été abrogées
par le présent acte ;

3. L'acte de 1856 sera cité sous le nom de' l'Acte d'amende- Titre de l'acte
ment des municipalités et des chemins de 1856, et le présent acte de 1856 et du
sera cité sous le nom de l'Acte d'amendement des municipalités présent acte.

et des chemins de 1857.
ANNEXION
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ANNEXION DE PARTIES DE PAROISSES ET DE TOWN-
SHIPS ET DE PLACES EXTRA-PAROISSIALES.

Cas où les Il. 1. Nonobstant les dispositions du dixième paragraphe de
municipalités la trente-troisième section de l'acte de 1855, les municipalités

tlesl auxquelles il se rapporte continueront de former chacune une
municipalité distincte, à moins que ses limites n'aient élé ou
ne soient plus tard changées en vertu de quelqu'autre disposi-
tion du dit acte;

Places qui for- 2. Nonobstant les dispositions des dits actes, les places sui-
meront des vantes formeront chacune une municipalité distincte et séparée
municipalités e

d¡stinctes, a compter du premier janvier, mil huit cent cinquantexhuit,
savoir:

Paroisse de La paroisse de St. Germain, dans le comté de Drummond,st. Germain, comprenant les rangs sixième, septième, huitième, neuvième,
dixième, onzième, douzième et treizième du township de Gran-
tham, sous le nom de la Municipalité de la paroisse de Saint

Grantham,'! Germain: le reste du township de Grantham avec les town-
Wendover, ships de Wendover et de Simpson, sous le nom de la Municipa-

Winslow Mord lité de Grantham, Wendover et Simpson: la partie nord du
et sud. township de Winslow, dans le comté de Compton, sous le nom

de la Municipalité de Winslow Nord: la partie sud du dit town-
ship sous le nom de la Municipalité de Winslow Sud; et les
limites des deux municipalités en dernier lieu mentionnées
seront fixées et désignées par un règlement du conseil de
comté; et l'étendue de territoire désigné dans la proclamation
insérée dans le numéro du Canada Gazette publiée par autorité,
en date du septième jour de février mil huit cent cinquante-
sept, comme étant destiné à former une municipalité séparée à
compter du premier jour de janvier prochain, sous le nom de la
Corporation du village de St. Césaire, sera divisé de la muni-
cipalité de la paroisse de St. Césaire et formera une munici-
palité distincte et séparée sous le nom ci-dessus mentionné à

village de st. compter de la passation du présent acte; et les élections des
Césaire, conseillers municipaux de la dite corporation du village de

St. Césaire, pourront se faire en la manière pourvue par la loi
le premier lundi du mois de juillet prochain;

Comment se: 3. Nonobstant les dispositions du cinquième paragraphe de
ront désignees la trente-troisième section de l'acte de 1855, toute paroisse dontles paroisses pris
en certains fera partie une ville ou un village incorporé sera désignée sous le
cas. nom de la Municipalité de la paroisse de (insérez

le nom de la paroisse) pourvu que la population de telle paroisse
ei dehors des limites de telle ville ou village excède trois cents
âmes.

POUVOIRS COMMUNS A TOUS·LES CONSEILS.

Pouvoirs plus I1. En sus des pouvoirs dont if est revetu par les susdits
étendus des actes, tout conseil aura le droit de fairei'ainender ou abroger,conseils, de
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de temps à autre, un ou plusieurs règlements pour tous et cha-
cui des objets suivants:

1. Pour limiter le nombre de ses sessions générales à pas Nombre des
moins d'une, par année, pour les conseils de comté, et à pas sessions géné-
moins de quatre, par année, pour les conseils locaux;

2. Pour obliger toute personne en la possession de qui se Cartes et do-
trouveraient des cartes, plans, titres, pièces, ou autres docu- cuments con-
ments concernant quelque chemin, rue, ruelle, place publique, pernant a pro-
ou autre propriété dans la municipalité, d'en donner communi- blique.
cation au dit conseil, ou à quelqu'un de ses ofticiers, et de per-
mettre à tel officier ou autre personne qui serait désignée à cet
effet par l'officier principal de la municipalité, d'en prendre
copie;

3. Tout conseil aura le droit, par résolution, d'imposer et Taxe speciare
prélever sur les intéressés dans tout ouvrage fait pour l'avan- imposée sur
tage de la municipalité ou d'une partie des habitants de !es"téson"a
la municipalité, une taxe spéciale pour subvenir au paiement
de tel ouvrage, lors même que sa confection n'aura pas été pré-
cédée ou suivie des formalités voulues par la loi.

PERSONNES INCAPABLES OU EXEMPTES D'ACCEPTER LA
CHARGE DE MEMBRES OU D'OFFICIERS DES CONSEILS
MUNICIPAUX.

'IV. 1. Tout conseil aura le droit de permettre à l'un de ses Retraite des
membres de se démettre de sa charge, et de le remplacer en la membres du
manière déterminée par l'acte de 1855; conseil.

2. Toute personne qui n'étant pas obligée d'accepter une Certains con-
charge de conseiller municipal, l'a, ou l'aura cependant acceptée, seillers auto-
aura le droit de se démettre en tout temps de la dite charge, en riscs a se re-
en donnant avis par écrit au secrétaire-trésorier du conseil local tirer.
dont elle fait partie, et elle sera remplacée en la manière indi-
quée par le dit acte pour les cas de décès;

3. Lorsque la personne qui se sera ainsi démis de sa charge Election d'un
de conseiller est en même temps préfet du comté, le secrétaire- nouveaupréfet.
trésorier du conseil local, dans les huit jours qui suivront la
réception du dit avis, en transmettra une copie au secrétaire-
trésorier du conseil de comté ; et aussitôt qu'un maire aura été
élu en remplacement'du démissionnaire, le conseil de comté
procédera à l'élection d'un nouveau préfet, en la manière déter-
minée par le dit acte.

POUVOIRS COMMUNS A TOUS LES CONSEILS
LOCAUX.

V. 1. En sus des pouvoirs dont il est revêtu par les susdits Autres pou-
-actes, tout conseil local pourra accepter des commissaires voirs des con-

d'école seils locaux,
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quant à la d'école de toute municipalité scolaire, située dans les limites de
erception des la municipalité locale, le rôle ou un extrait certifié du rôle des
demers. perceptions pour les contributions aux écoles, et pourra ordon-

ner, par résolution, que la perception des deniers se fasse en
même temps et de la même manière que celle des cotisations
municipales; et tout secrétaire-trésorier chargé de percevoir tels
deniers les remettra en entier, et aussitôt qu'il les aura perçus,
au secrétaire-trésorier-des écoles à qui il appartiendra;

'Quant à cer. 2. Tout conseil local aura droit de faire amender ou abroger
tains règle- de temps à autres, des règlements pour accorder des licences
ment$. aux colporteurs et autres commerçants et artistes voyageurs, et

pour empêcher qu'ils n'exercent leur commerce, ou ne prati-
quent leur art, sans être licenciés;

Traverses 3. Le quatrième paragraphe de la quarante-deuxième section
entre deux de l'acte de 1855 est par le présent abrogé, et à l'avenir les
comtés. traverses sur tout fleuve, rivière ou étendue d'eau, dont les
Québec et deux rives ne sont pas situées dans le même comté (excepté
Montréal ex- les traverses entre la cité de Québec et la paroisse Notre-
ceptês. Dame de la Pointe-Lévi, et les traverses entre la cité de Mont-

réal et la paroisse de Longueuil,) seront sous le controle des
conseils des municipalités locales situées sur tel fleuve, rivière
ou étendue d'eau; et chaque conseil sur chaque rive aura pour
la régie de toute telle traverse jusqu'au milieu du fleuve, rivière
ou étendue d'eau, les mêmes pouvoirs que ceux qui lui sont
conférés par le cinquième paragraphe de la quinzième clause du
dit acte à l'égard de toutes les autres traverses sous son con-
trôle;

Rappel des 4. Toutes les dispositions de l'acte passé dans la seizième
dispositions de année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour régler les
212, qui sont traverses au-deld des limites des municipalités dans le Bas
incompatibles. Canada, qui sont contraires aux dispositions du dernier para-

graphe du présent acte, sont abrogées;

Enregistre- 5. Tout conseil local aura le droit d'ordonner par résolution,ment des pro. qu'il sera tenu un registre de tous procès-verbaux et règlements
touchant les chemins et ponts dans la municipalité. Et chaque

Devoirs du se- fois qu'une telle résolution aura été adoptée, le secrétaire-tré-
ire-tréso- sorier recueillera en toute diligence, tous les procès-verbaux et

règlements en vigueur dans la municipalité, les copiera dans
un registre tenu par lui à cet effet, certifiera la vérité du
registre, le déposera dans son bureau parmi les archives du
conseil, et donnera avis public du dépôt de tel registre aussitôt
qu'il aura été fait;

Insertions des 6. Tous nouveaux procès-verbaux et règlements concernant
nouveaux Pro* les chemins et ponts, faits depuis le dépôt du registre, y serontcês-verbaux. également insérés ;
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7. Tout contribuable de la municipalité aura droit d'avoir Le régistre

accès au dit registre, et de lexaminer durant les heures de sera ouvert
bureau; auxintéressds.

8. Et dès l'expiration d'un mois après le dépôt de tout tel Le régistre
registre, la publicité ainsi donnée aux procès-verbaux et règle- sera avis auffi-
ments sera censée être un avis suffisant aux personnes obligées sant.
à faire des travaux ou payer des deniers en vertu de tels procès-
verbaux et règlements ; et il ne sera pas nécessaire de donner
aucun autre avis à telles personnes pour les contraindre à rem-
plir leurs dites obligations;

9. Tout tel registre certifié par le secrétaire-trésorier, sera Effet du ré-
authentique; toute copie ou extrait certifié de tout tel registre gistre comme
sera également authentique ; et la preuve du contenu de tout tel preuve.
procès-verbal ou règlement ainsi enregistré, se fera par la pro-
duction du registre par le secrétaire-trésorier, soit par copie ou
extrait dûment certifié par lui ;

10. Qu'il soit déclaré que le premier officier de tout conseil Droit de vote
a et a toujours eu le droit de voter sur toutes questions contro- de l'officier
versées qui ne peuvent être décidées que par le vote des deux priancial en
tiers des membres de tel conseil.

CONSEILS LOCAUX.

POUVOIRS SPÉCIAUX DES CONSEILS DE VILLE ET DE VILLAGE.

VI. 1. Tout conseil de ville ou de village, en sus des pouvoirs Pouvoirs addi-
dont ces conseils sont revêtus par les actes susdits, aura le tionnels de.
droit de faire amender ou abroger, de temps à autre, des règle- conle e de
ments pour les fins suivantes, savoir: lage.

2. Pour l'établissement, construction et maintien d'un acque- Construction
duc, dans la vue de fournir de l'eau salubre aux habitants de la d'aqueducs,
municipalité; pour la prise de possession de tout terrain néces- etc.
saire pour lusage de tel aqueduc, ou pour le passage des canaux
dans lesquels l'eau doit couler, que tel terrain soit situé en dedans
ou en dehors de la municipalité, et que le propriétaire consente
ou non à telle prise de possession; et pour imposer et prélever Pouvoir de
toute taxe qu'il jugera convenable pour assurer la construction prendre des
et l'entretien de tel aqueduc : pourvu que le montant de toute terrains et

d'imposer desindemnité pour expropriation et de tous dommages causés par taxes.
la construction ou l'entretien de tout tel aqueduc, soit déter-
miné de la manière voulue en pareille matière par l'acte de
1855.

EXTENSION AUX MUNICIPALITES DE VILLE ET
VILLAGE DES CLAUSES DE L'ORDONNANCE DE
POLICE DE QUEBEC ET DE MONTREAL TOU-
CHANT LES PERSONNES DEREGLEES.
VII. Qu'il soit déclaré, que les clauses de l'ordonnance ton- pouvoir de

chant la police, spécifiées dans la vingt-cinquième clause de police.
l'acte de 1855, font, et ont toujours fait partie du dit acte.

S SURINTENDANT

1857.
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SURINTENDANT DE COMTE, NOUVEAUX PROCES-VERBAUX,
POUVOIRS ET DEVOIRS DES OFFICIERS DE VOIERIE.

Charge de VIII. Nonobstant les dispositions contenues aux dits a0tes,
surintendant nul conseil de comté n'aura le droit à l'avenir de nommer un
deoloeté surintendant de comté, laquelle charge est par le présent sup-

primée ;

Qui en exer- 2. A l'avenir tous les pouvoirs et attributions dont le surinten-
cera les Pou- dant de comté était revêtu par les susdits actes, seront exercés
voirs, etc. de la manière suivante:

A l'égard de tout ouvrage de comté, par le conseil de comté;

A l'égard de tout ouvrage local, par le conseil local;

A l'égard de tout ouvrage concernant plusieurs comtés, par
le préfet du comté dans lequel l'initiative aura été prise; lequel
préfet convoquera l'assemblée des délégués, la présidera et aura
la voix prépondérante ci-devant conférée au surintendant;

Le conseil 3. Tout conseil aura le droit de nommer, par résolution, une
ponera n- personne convenable pour faire tout procès-verbal, ou pour

sonne pour remplir tout autre devoir ci-devant dévolu au surintendant;
remplir cer- toute personne ainsi nommée pour toutes les fins de telle résolu-
tains autre"a tion, sera censée être un des officiers municipaux, sera tenuedevoirs du
surintendant. de remplir toutes les formalités ci-devant exigées du surinten-

dant en pareil cas, et sera sujette aux mêmes pénalités en cas.
de négligonce ;

Quant aux 4. Tout conseil aura aussi le droit de rejeter aussi bien
procès-ver- qu'homolog er ou amender tout procès-verbal ainsi fait; et lors-

qu'un procè-verbal ou rapport aura été rejeté, il sera loisible
au conseil d'ordonner que les frais encourus soient payés par
les personnes qui auront demandé tel procès-verbal ou rapport,
et de déterminer le montant de tels frais;

Les requêtes 5. Toute requête qui, d'après les dispositions du dit acte de
2erolt adres- 1855, devait être résentée au surintendant, sera à l'avenir*ées aux con- J
seils. adressée au conse de comté, si elle a trait à un ouvrage con-

cernant un ou plusieurs comtés, ou au conseil local si elle a trait
à un ouvrage local, et sera remise au secrétaire-trésorier qui la
présentera incontinent au conseil s'il siége, ou à la première
séanée ensuivante s'il ne siége pas;

Certains de- 6. Le secrétaire-trésorier de tout conseil remplira les devoirs
tendant - ci-devant dévolus au surintendant, en vertu des dispositions des
lus au secrétai. sixième et septième paragraphes de la vingt-unième section du
re-trésorier. dit acte de 1855, en autant qu'ils concernent les affaires de la

municipalité dans les limites de laquelle il exerce ses fonctions;

Rappels des 7. Toutes les dispositions des susdits actes qui répugnent à
di°positioRs celles contenues en cette section, sont par le présent abrogées.incompatibles. ecnPAR
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PAR QUI SERONT ENTRETENUS LES CHEMINS EN L'ABSENCE
DE TOUT REGLEMENT OU PROCES-VERBAL REGLANT LA
CONSTRUCTION ET L'ENTRETIEN D'ICEUX.

IX. Nonobstant les dispositions de la quarante-cinquième Pouvoirs de
section de l'acte de 1855, tout inspecteur de chemins dans sa 'nspecteur
division, pourra, dans l'absence de tout procès-verbal, règle- desche
ment ou ordre valable prescrivant le contraire, faire faire les vaux sur les
travaux nécessaires pouir, entretenir les routes, et les chemins routes.
qui doivent être faits comme routes, par la main d'ouvre des
parties tenues de tes entretenir, dans les proportions indiquées
par la dite section.

ESTIMATION ET EVALUATION.

X. 1. Nonobstant les dispositions contenues dans le troi- Devoirs des
sième paragraphe de la soixante-et-cinquième section de l'acte estimateurs.

de 1855, les estimateurs désigneront, dans le rôle d'évaluation,
les biens-fonds dont les propriétaires leur sont inconnus, par le
numéro et la concession, ou par les tenants et aboutissants si
tels biens-fonds ne portent pas de numéros publiquement
connus, et mettront, au lieu du nom du propriétaire, le mot

inconnu; "

2. L'état que toute compagnie de chemin de fer est tenue de A qui sera
fournir, en vertu des dispositions contenues dans le sixième pa- transnis l'état
ragraphe de la section en dernier lieu mentionnée, sera transmis à feorn par
au secrétaire-trésorier de la municipalité dans le cours du mois gnies de che-
de mars de chaque année ; à défaut de quoi, les estimateurs min de 1er.
feront'l'évaluation des propriétés appartenant à la compagnie,
de la manière indiquée au dit paragraphe.

CORVEES.

XI. Le premier paragraphe de la soixante-et-onzième section La 71. section
du dit acte de 1855 sera interprété comme si les mots " le pro- du l'acte de
priétaire ou " avaient été insérés entre les mots " auxquels " et 1855 amendée.
"' occupant " sur la deuxième ligne du dit paragraphe.

PERCEPTION DES COTISATIONS, DEVOIRS DES SECRE-
TAIRES'ET AUTRES OFFICIERS A CET EdARD.

XII. . Nonobstant les dispositions du troisième paragraphe Pouvoirs du
de la soixante-et-quatorzième section du dit acte de 1855, tout conseil quant
conseil local pourra, par résolution, ordonner au secrétairé-tré- au temps rax
sorier de faire le rôle général des perceptions, à toute époque géan.ér
convenable, autre que celle mentionnée au dit paragraphe;

2. Nonobstant les dispositions contenues dans le onzième pa- Quant aux
ragraphe de la soixante-et-quatorzième section du dit acte de ventes des lots
1855, toute vente de lots ou lopins de terre, faite sous l'autorité de ter.
du dit acte, sera, à l'avenir, annoncée comme devant se faire,
et se fera, audieu où se tiendront alors les séances du conseil

de

Cap. 41. 35
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Le droit de de comté ; et il sera lois'ible au secrétaire-trésorier d'annoncer
couper du bois et faire vendre la coupe du bois pour une ou plusieurs années

ra tre sur un lot de terre quelconque, au lieu du fonds;

Par. 3, sec. 25, 3. Les dispositions du troisième paragraphe de la vingt-
acte de 185, cinquième section de l'acte de 1856 ne s'appliqueront pas aux
à certaines personnes qui résident en dehors des limites de la municipalité,*personnes. lesquelles seront tenues (le payer leurs cotisations dans

les trente jours qni suivront l'avis public mentionné dans le
deuxième paragraphe de la même section, sans qu'il soit besoin
de leur faire aucune demande de paiement, soit personnelle-
ment soit à domicile ;

Les taxes des 4. Le secrétaire-trésorier insérera dans l'état qu'il doit pré-
soers ees parer chaque année, en vertu des dispositions du dixièmeseront insére né,dsdsoiin aa
dans l'état du graphe de la soixante-et-quatorzième section de l'acte de 1855,
secrétaire-tré. toutes les autres cotisations, taxes et dettes qui sont réclamées,sorier. soit par les commissaires d'école,soit par les inspecteurs de cours

d'eau, clôtures et fossés, soit par toute autre tierce personne
qui aurait déboursé des deniers pour le paiement de toute telle
eotisation, imposilion ou dettes, ou qui aurait fait faire des
travaux pour autrui sur quelque lot désigné au dit état.

VENTES DES PROPRIETES.

Droits des ac- XIII. L'acquéreur d'un lot de terre en vertu de la soixante-
quéreur du et-quinzième section de l'acte de 1855, n'aura pas le droitrttla pre.
mière année. d'enlever du bois, pendant la première année de sa possession,

sur le terrain ainsi acquis, et le propriétaire primitif devra,
avant que de pouvoir reprendre possession de son lot de terre
ainsi vendu, payer à l'acquéreur, en sus de ce qu'il est tenu de
payer par le cinquième paragraphe de la dite section, toutes les
taxes on travaux publics qu'il aura payées ou faits pendant
qu'il l'aura eu en sa possession;

Exécution des 2. Tout acte de vente d'un lot ou lopin de terre qui sera
actes de.vente vendu en vertu des dispositions des dites actes ou des lois

municipales en force avant 1855, lequel aura été ou sera ci-
après, -pendant l'intervalle qui s'écoulera entre la vente d'icelui
et la passation de tel acte, séparé d'un comté et réuni à un
autre, sera passé par le secrétaire-trésorier du conseil du comté
où se trouvera tel lot ou lopin de terre au temps où l'acheteur
aura droit d'avoir tel titre, et il devra exhiber à tel secrétaire.
trésorier un certificat spécifiant les particularités de la vente.

RECOUVREMENT DES PENALITES.

Par.2, sec. 27 XIV. 1. Le deuxième paragraphe de la vingt-septième sec-
de l'acte de tion de Pa'cte de 1856, sera interprété à l'avenir comme si les
prété. mots " siégeant dans la municipalité " avaient été insérés

après les mots "tout juge de paix," sur la sixième ligne du
dit paragraphe;
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2. Aucune cour de justice n'aura à l'avenir le droit d'émaner Appel aura
un writ de certiorari, pour réviser un jugement ou procédé lieu sur re-
quelconque prononcé ou adopté par un juge de paix ou par une quate, etc.
cour de commissaires pour la décision sommaire des petites
causes, en vertu des dispositions des dits actes ou du présent
acte ; mais il y aura appel de tout tel jugement par requête li-
bellée à la cour de circuit dans le circuit où le jugement aura
été rendu;

3. Nonobstant les dispositions du troisième paragraphe de la Le juge de
soixante-dix-septième section de l'acte de 1855, tout juge de paix pourra
paix pourra nommer son propre greffier dans les poursuites nommer son

intentées en vertu des dits actes ; mais tout greflier ainsi nommé greffier.

transmettra au secrétaire-trésorier de la municipalité locale,
dans trois jours de la date de tout jugement rendu dans toute
telle poursuite, copie duement certifiée des procédés; et tout
tel greffier sera censé être un officier municipal quant aux
devoirs qui lui sont imposés par cet acte ;

4. Et pour faire disparaître tout doute à l'égard des personnes Expos6.
qui peuvent poursuivre ou être poursuivies en vertu des dits
actes, qu'il soit déclaré et statué comme suit;

5. Toute personne majeure a et aura le droit de poursuivre Qui aura droit
tout officier municipal ou autre personne en vertu des disposi- de poursuivre.
tions des dits actes et de cet acte;

6. Toute personne qui, à la réquisition ou avec la sanction Droit des per-
de quelqu'autorité municipale, officier de voierie ou cour de jus- sonnes faisant
tice, a ou aura fait, ou fait faire, ou payé pour la confection de des ouvrages
quelqu'ouvrage construit pour l'avantage d'une municipalité ou publics.

d'une partie des habitants d'icelle, aura le droit de poursuivre
les intéressés ou la municipalité devant toute cour compétente
pour le recouvrement de sa créance, lors même que tel ouvrage
n'aura pas été précédé ou suivi des formalités voulues par la
loi ;

7. Toute municipalité pourra poursuivre le recouvrement de Les municipa.
toute dette à elle due, devant la cour de circuit du circuit dans lités pourront

lequl miii~c~.Ft estpoursuivre de-
lequel la municipalité est située. vrnt les cours

de C.

TORONTO :--Imprimé par S. DERBIsHIRE & G. DESBARATS,
Imprimeur des Lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

Cap. 41.


